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Remboursement mutuelle

Par Capucine salma, le 09/01/2020 à 02:06

Bonsoir, en mai 2018 jai acheté des lunettes pendant mon séjour à île de la reunion, jai
avance les frais et jai envoyé sur mon espace client la facture pour me faire rembourser mais
en janvier 2020 com ma correction a changé donc je suis allé en refaire mais impossible car
je suis bloquée, j'ai appele la mutuelle et elle me réclame un trop percu de 2018 et le
demande facture chose que je nai pas gardé et de passage dans cette île,comment faire !!!
Merci
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